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RECHERCHE D’UN-E SURVEILLANT-E de la DÉCHETTERIE 

 
La Commune d’Alle recherche une personne (H/F) pour remplacer le 
coresponsable de la surveillance de la déchetterie. 
 
L’activité consiste à accueillir et conseiller les usager-ère-s tout en 
maintenant l’ordre sur le site. Idéalement, la personne choisie doit avoir un 
bon contact relationnel. Les personnes intéressées sont invitées à contacter 
M. Patrick Fluri, conseiller communal (079.402.59.18). 
 
 

RÉFECTION DU CARREFOUR 
CLOS DES TILLEULS – CHEMIN DE LA VASSELLE 

 
Pour cause de réfection du carrefour Clos des Tilleuls – Champs aux Oies – 
Sur la Maille – Chemin de la Vasselle, la route sera fermée du mardi 17 
novembre au vendredi 20 novembre 2020. 
 
Les véhicules seront déviés par le Chemin des Cras via Le Lomont. 
 
Le mercredi 18 novembre 2020, la déchetterie sera fermée. 
 
Merci de votre compréhension. 
 
 
 

SCRUTIN CANTONAL DU 8 NOVEMBRE 2020 
Élection du Gouvernement jurassien (2e tour) 

 
Pour le scrutin précité, l’horaire d’ouverture du bureau de vote (rez-de-
chaussée de la mairie, Place de la Gare 1) est le suivant : 
 
- samedi   7 novembre 2020, de 18 h 00 à 19 h 00 
- dimanche  8 novembre 2020, de 10 h 00 à 12 h 00 
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Vote par correspondance 
 
L’électeur souhaitant voter par correspondance glisse le bulletin dans 
l’enveloppe de vote, qu’il glisse ensuite dans l’enveloppe de transmission. 
L’enveloppe ne doit porter aucun signe distinctif. 
 
L’électeur appose sa signature sur la carte de légitimation. Il la glisse dans 
l’enveloppe de transmission et veille à ce que l’adresse apparaisse bien dans 
la fenêtre. Il ferme l’enveloppe, l’affranchit selon les tarifs postaux en vigueur 
et la poste. 
 
L’électeur peut également glisser l’enveloppe de transmission dans la boîte 
aux lettres de l’administration communale, ou remettre l’enveloppe de 
transmission au guichet du secrétariat communal durant les heures 
d’ouverture. 
 
La carte de légitimation doit être signée, autant pour les votes envoyés par 
voie postale que pour ceux déposés dans la boîte aux lettres de la mairie ou 
au guichet du secrétariat communal. 
 
L’enveloppe de vote par correspondance doit parvenir à l’administration 
communale au plus tard le vendredi précédant le jour du scrutin (dernier 
relevé de la case postale n° 59 et dernier délai pour glisser l’enveloppe dans 
la boîte aux lettres de la mairie : vendredi 6 novembre 2020 à 17h00). 
 
Votes sous enveloppe – Traitement 
 
Le traitement, ouvert au public, des votes par correspondance aura lieu au 
local de vote le samedi 7 novembre 2020 à 19h00. 
 
Duplicata 
 
Un duplicata de la carte de légitimation peut être délivré au plus tard 48 
heures avant l’ouverture du scrutin. 
 
 

------------------ 
 
 
Nous remercions chacun-e de son attention. 
 
       CONSEIL COMMUNAL / ALLE 
 


